
 
 
 
 
 
 
MM. les Membres du Conseil Municipal sont convoqués, pour la réunion qui aura lieu à Salle du Jumelage (1er étage de l’Hôtel 
de Ville):   
 

Le mardi 07 mai 2024  
à 18 heures 30 minutes 

 
Ordre du jour :  
 

1 – Subvention de fonctionnement aux associations de la commune – attribution 
Rapporteurs multiples 
2 – Modification du tableau des emplois de la commune – avancements de grade 
Rapporteur : Fabienne RICHARD - TRINQUIER, Maire  
3 – Règlement Intérieur 
Rapporteur : Fabienne RICHARD - TRINQUIER, Maire  
4 – Remboursement de frais à une élue 
Rapporteur : Fabienne RICHARD - TRINQUIER, Maire  
5 – Reversement d’une fraction de la Taxe d’Aménagement à Nîmes Métropole 
Rapporteur : Fabienne RICHARD - TRINQUIER, Maire  
6 – Adhésion à l’Association « Communes Solidaires SRU » 
Rapporteur : Fabienne RICHARD - TRINQUIER, Maire  
7 – Règlements de la cantine scolaire et de la garderie périscolaire - modification 
Rapporteur : Cyrille GLEIZES, Adjointe au Maire déléguée à l’Enfance, l’Enseignement et la Jeunesse 
8 – Budget Primitif 2024 – Décision Modificative n°1 
Rapporteur : Fabienne RICHARD - TRINQUIER, Maire  
9 – Subvention exceptionnelle au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
Rapporteur : Fabienne RICHARD - TRINQUIER, Maire  
10 – Questions diverses 
 

 
Redessan, le 29 avril 2024 

 
Fabienne RICHARD - TRINQUIER,  
Maire de Redessan 
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